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      Calendrier 

Date Manifestation       Organisateur               Lieu 

Mardi 5 novembre 2019 à 18h30 Vernissage exposition 
Thérèse LOPES 

Bibliothèque Bibliothèque 

Samedi 16 novembre 2019 à 20h Repas - soirée dansante 
avec spectacle 

A.P.P.E.D Salle polyvalente de 
Villeneuve sur Yonne 

Dimanche 24 novembre 2019 à12h Repas des Ainés Commune Salle des fêtes 

Mercredi 18 décembre 2019 à17h30  Animation de Noël Bibliothèque Bibliothèque 

Vendredi 10 janvier 2020 à 19h Vœux du Maire Commune Salle des fêtes 
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Information et Soutien au Budget Familial 
 

*De plus en plus de familles sont confrontées à divers problèmes et se trouvent démunies dans leurs vies 

quotidiennes (écriture d’actes administratifs, litiges divers, difficultés économiques…). 

 

*L’Information et Soutien au Budget Familial a pour objectif de permettre l’accès à l’information, aux droits et 

droits sociaux et a pour vocation d’être un lieu d’écoute et de solidarité, permettant 

 

D’orienter et d’aider. 
Il permet à chacun : 

 

De trouver un accompagnement pour l’accomplissement de démarches. 

De s’informer 

D’être aidé pour rédiger des documents administratifs 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

CONTACTEZ NOTRE Service d’Information 

et Soutien au Budget familial 

AU 

 03.86.42.29.65 

                 Union Départementale des Associations Familiales de l’Yonne 
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SERVICE GRATUIT 
Présent sur tout le 

département 



 

 

 

 

Equipe mobile extra hospitalière 
 

 

 

 

 

NOTRE OBJECTIF EST DE PERMETTRE AUX PERSONNES QUI LE SOUHAITENT, D’ETRE SOIGNÉES A DOMICILE 

L’association SPY qui gère l’équipe mobile extra hospitalière 

opale 89, réunit les professionnels impliqués dans le maintien 

des patients à domicile résidant dans le département de 

l’Yonne. 

L’objectif est de permettre à toute personne de vivre sa 

maladie grave là où elle le souhaite, en particulier au domicile, 

si tel est son désir et celui de ses proches, dans le respect de 

ses choix et ses convictions. 

L’équipe mobile OPALE 89 peut être sollicitée par tous les 

professionnels du domicile, par les institutions, par le patient 

lui-même, sa famille ou ses proches. 

Elle travaille en partenariat avec les libéraux, les équipes 

hospitalières, les établissements de santé, les structures de 

soins à domicile, l’Hôpital à Domicile, les MAIA et les services 

d’aides à la personne. 

Elle est composée de médecins coordinateurs, d’infirmières 

coordinatrices, de psychologues et de secrétaires 

coordinatrices. 

L’équipe n’effectue aucun soin. 

Après l’évaluation du patient par l’équipe mobile OPALE 89, 

certaines aides sociales (soumises aux conditions de revenus) 

peuvent être mises en place. Elles dépendent de l’affiliation du 

patient (CPAM Yonne, MSA Yonne…) 

Sont concernés notamment :  

➢ Les frais de fournitures et dépenses de médicaments non-

remboursables. 

➢ Les frais de garde-malades 

L’intervention de l’équipe mobile OPALE 89 est gratuite pour 

le patient vivant à domicile ou en structure. Elle intervient sur 

simple appel téléphonique de la personne malade, d’un 

proche, d’un professionnel de santé ou médico-social. 

Vous pouvez contacter l’équipe du lundi au vendredi de 9h à 

17h ou bien laisser un message sur le répondeur en dehors de 

ces horaires afin que nous vous rappelions. 

L’équipe mobile extra hospitalière OPALE 89 est financée par 

l’Agence Régionale de la Santé Bourgogne- Franche-Conté.

          

      

      

       

       

    0 

OPALE 89 

•  
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OPALE 

EQUIPE MOBILE EXTRA HOSPILALIERE 

Tel : 03.86.86.18.97 – Fax : 03.86.86.18.84 

7, bd du Maréchal Foch-89100 SENS 

E-mail : reseau-opale.89@wanadoo.fr 

Médecins Coordinateurs : 

Docteur Hanh GERMOND- BOISSERIE 

Docteur Christian GAILLARD 

Infirmières Coordinatrices : 

Mme Guislaine BOSSARD 

Mme Chrystel VALLOIS 

Psychologue : 

Mme Valérie AIRIAU-LECHENET 

 

Directrice administrative : 

Mme Catherine BLANCHOT 

Secrétaire Coordinatrice : 

Mme Fanny CRESTOIS 

 

mailto:reseau-opale.89@wanadoo.fr
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Ce lundi 8 juillet, le Conseil Départemental de l'Yonne a lancé la 14e édition du Yonne Tour Sport. Jusqu'au 9 août, la 

caravane sillonnera le territoire icaunais pour proposer aux plus jeunes des activités gratuites. 

Le Conseil Départemental de l'Yonne propose aux jeunes de 4 à 16 ans de venir découvrir de nombreuses activités 

sportives gratuites, encadrées par des professionnels. C’est un service offert aux communes du département qui permet 

aux enfants de découvrir des activités qu’ils n’ont pas l’habitude de pratiquer habituellement. 

Vendredi 2 Août avec une météo très clémente, plus de 400 enfants ont profité d’une vingtaine de jeux mis à disposition 

par Yonne Tour Sport. 

La Bibliothèque Départementale proposait des jeux de société. 

Les jeux à base d’eau n’ont pas été installés à cause de la restriction d’eau. 

Encore une belle journée d’animation sur notre commune. 
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Yonne Tour Sport 
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Yonne Tour Sport 

 



 

 

Nouvelles Associations 
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Gymnastique : Lundi de 18h à 19h 

Atelier Peinture : Mercredi de 14h à 19h 

Jeu de cartes : 1er et 3ème Mercredi de 15h à 19h 

Informatique : 2ème Mercredi de 15h à 17h 

Marche lente sur chemin plat : Jeudi de 9h30 à 11h 

Marche active : Samedi de 9h30 à 11h30 

VENEZ NOUS REJOINDRE SELON VOS ENVIES 



 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Vide Grenier- Vide Maison 
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Beaucoup de visiteurs 

sont venus arpenter les 

rues de Dixmont, mais les 

exposants étaient moins 

nombreux cette année. 

La météo nous annonçait 

de la pluie ! 



 

 

 ANIMATIONS 
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Théâtre 
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Le festival de théâtre en plein air est revenu pour 

la 3ème édition. Perchés dans les hauteurs de 

Dixmont à la Grande Hâte, plus de 1200 

spectateurs ont assisté aux représentations qui 

ont eu lieu du 15 au 22 Août 2019. 
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Composition du nouveau bureau : 
  
Présidente : Madeleine GOMBAULT 
Secrétaire : Françoise CABALLERO 

Notre Association existe depuis 1988. Nous pratiquons essentiellement de la peinture à l’huile, mais pour parfaire 
nos connaissances et élargir cette spécialité, nous avons ajouté d’autres techniques cette année : le dessin, le 
pastel, le fusain, l’aquarelle et la peinture au couteau. 

Nous nous réunissons tous les Jeudis après-midi à la Salle des Fêtes de Dixmont de 14h à 18h. 

Si ces techniques vous intéressent, c’est avec plaisir que nous vous accueillerons. Nous restons ouverts à tout 
autre projet. 

Pour tout renseignement complémentaire, contacter Mme GOMBAULT au 03.86.96.00.55 

 

 

 

 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter  
Mme Madeleine GOMBAULT au 03.86.96.00.55 

 

Association Culturelle et Sportive 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 17 JUIN 2019 

Ayant appris ce jour que le car scolaire présentait un 

dysfonctionnement qui ne peut être réparé que sur plusieurs 

jours, le président demande aux membres présents s’ils sont 

d’accord pour ajouter une délibération exceptionnelle en fin de 

réunion : « 07-06-2019 – Aide exceptionnelle accordées aux 

Coopératives Scolaires ». 

➔ Cet ajout est accepté à l’unanimité 

 

01-06-2019 : Demande d’aide à la maternelle à temps 

complet 
Le président lit la demande de Nadège BRIQUET, enseignante 

des MS-GS : elle souhaite que l’aide scolaire, qu’elle a 

actuellement à mi-temps puisse être étendue à un temps 

complet. Dans ce cas, cet agent ne pourrait donc plus faire la 

cantine puisqu’il n’est pas possible de travailler de 7h15 à 

18h00 sans réelle pause, et donc qu’il faudrait trouver un autre 

agent juste pour la cantine de 11h45 à 13h15. 

Le coût supplémentaire correspond à : 3 heures 

supplémentaires par jour d’école une semaine sur deux et 1 

heure et 45 mn l’autre semaine sur deux, soit un total de 342 

heures à l’année pour l’aide scolaire et un coût d’environ 5 500 

€ par an (charges patronales et 10% de congés payés compris). 

Après un tour de table, le coût supplémentaire étant très élevé, 

les membres refusent, à l’unanimité, cette demande et reportent 

leur vote en septembre ou octobre car ils souhaitent : 

- Connaître les effectifs réels en septembre prochain car il y 

a eu des désistements d’inscription pour la rentrée, 

- Savoir si l’AVSH, présente cette année avec les enfants 

en difficulté en PS-MS, sera nommée en MS-GS pour 

suivre les enfants dont elle a la charge, 

- Entendre l’avis d’un professionnel de l’Inspection 

Académique à ce sujet. 

 

02-06-2019 : Modification du règlement intérieur de 

cantine 
Lors de la réunion du 27 août 2018, le comité avait accepté la 

modification du règlement intérieur de cantine en y ajoutant les 

frais d’affranchissement des courriers pour impayés ou renvois 

et ceux pour les avertissements. 

Par erreur, la secrétaire avait noté les tarifs (5.20 € et 1.20 €), 

or ceux-ci changent chaque année, c’est pourquoi le président 

propose de modifier cette délibération et, par conséquent, le 

règlement intérieur de cantine de la manière suivante : 

« Les frais d’envoi de lettre suivie pour avertissement aux 

élèves, et de recommandé pour les renvois ou les impayés 

seront facturés aux parents en fonction des tarifs en vigueur 

pratiqués par La Poste au moment de l’envoi » : 

➔ Cette modification est acceptée à l’unanimité. 

 

03-06-2019 : Décision Modificative suite à un oubli sur 

le budget 
Lors de l’établissement du Budget Primitif, la contrepartie 

comptable de l’amortissement de la porte du garage a été omise 

en Recette d’Investissement. De ce fait, le président propose la  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

modification suivante : 

- Recettes = 

o Article 28041412 – Amortissements bâtiments et 

installations = + 304 € 

o 021 – Virement de la section de fonctionnement = 

 -  304 € 

- Dépenses : 

o 023 – Virement à la section d’investissement =  -  

304 € 

➔ Cette délibération est acceptée à l’unanimité. 

 

04-06-2019 : Participation aux frais scolaires 

d’Armeau 
A compter de la rentrée scolaire, le regroupement accueillera 

un enfant domicilié à ARMEAU, commune ne possédant pas 

d’établissement scolaire et dont le maire a accepté la 

dérogation le 26 février dernier. 

C’est pourquoi le président demande aux membres 

l’autorisation d’envoyer à cette mairie une convention pour 

participation aux frais scolaires de cet enfant dès juillet 2020. 

➔ Cette délibération est acceptée à l’unanimité. 

 

05-06-2019 : Création de deux postes suite à 

avancement de grade pour ancienneté 
Le Centre de Gestion a envoyé les tableaux de proposition 

d’avancement de grade pour cette année. 

Deux agents sont concernés par cet avancement pour 

ancienneté : 

- Agent 1, actuellement au 8ème échelon du grade d’Adjoint 

Technique Principal de 2ème classe à 26.50 heures par 

semaine, peut prétendre à être classé en tant qu’Adjoint 

Technique Principal de 1ère classe à compter du 1er 

octobre prochain. Le coût supplémentaire pour le syndicat 

serait d’environ 70 € par mois (40 € net par mois), 

- Agent 2, actuellement au 7ème échelon du grade d’Adjoint 

Technique à 17.25 heures par semaine, peut prétendre à 

être classé en tant qu’Adjoint Technique Principal de 2ème 

classe : elle aurait pu y être nommée à compter du 12 

mars mais nous avons reçu le courrier le 28 mars, la 

réunion était déjà passée, le président propose donc une 

nomination au 1er juillet si les membres acceptent. Le coût 

supplémentaire pour le syndicat serait d’environ 50 € par 

mois (30 net € par mois pour l’agent). 

Par conséquent, le président propose la création de ces deux 

postes et la nomination des agents : 

➔ Cette délibération est acceptée à l’unanimité. 

 

06-06-2019 : Point sur le comportement d’un agent 

envers un enfant et décision du comité 
Le président souhaite avoir l’avis du comité à ce sujet même si, 

au niveau législatif, il est le seul décideur en terme de gestion 

du personnel. 

Le 07 mai dernier, une des employées du syndicat a contacté le 

président car elle a mis une claque à un élève de CM2 durant le 

temps de garderie avant de prendre le car le midi. 

Benoît GAMBIER a reçu cet agent en entretien le 24 mai, 

entretien durant lequel l’agent a pu s’expliquer sur son geste  

SIVOS 
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mais a aussi demandé à ce que son comportement soit discuté en 

réunion. 

Après avoir demandé l’avis de chaque membre présent, il est 

décidé, exceptionnellement et à l’unanimité, de ne pas mettre de 

sanction à cet agent, puisqu’il considère que l’élève concerné est 

agressif et très perturbateur et ce, depuis le début de sa scolarité. 

Toutefois, un courrier sera envoyé à cette employée afin de lui 

demander de bien vouloir se maîtriser en cas de conflit de ce 

type. 

 

07-06-2019 – Aide exceptionnelle accordées aux 

Coopératives Scolaires 
Il y a déjà quelques semaines que la conductrice a parlé d’un 

bruit suspect qui revient sans arrêt au niveau des freins. Le 

garagiste habituel n’a pas trouvé de défaut mais il pense que cela 

peut venir de la transmission, afin de vérifier il doit immobiliser 

le car pendant plusieurs jours. Il lui a donc conseillé de continuer 

les petits trajets entre les deux écoles et jusqu’à SENS pour la 

piscine mais d’éviter d’aller plus loin. Il n’y a pas de risque 

d’accident, juste un dysfonctionnement. Le car sera réparé 

courant juillet. 

Par conséquent, les deux voyages prévus par les Coopératives 

Scolaires, un à Blandy-Les-Tours (77) pour l’école de Les 

Bordes et l’autre au Parc de l’Auxois (21) pour l’école de 

Dixmont ne pourront pas se faire avec le car. 

Des devis ont été demandés et reçus ce matin, les coûts pour les 

coopératives scolaires seraient de : 

- 465 € TTC pour Les Bordes, 

- 715 € TTC pour Dixmont. 

Benoît GAMBIER propose d’aider, exceptionnellement, les 

deux coopératives scolaires car les enseignantes ont, sans doute, 

prévu ces sorties vu la possibilité d’avoir un car gratuit. Il 

propose de verser une aide du montant des devis à chaque 

coopérative, à savoir : 

- 465 € TTC pour Les Bordes, 

- 650 € TTC pour Dixmont. 

➔ Cette délibération est acceptée à l’unanimité. 

 

AFFAIRES ET QUESTIONS DIVERSES 
- Gratuité des transports scolaires : Viviane PATTYN 

informe qu'elle a été interpellée par un parent d’élève lui 

signifiant qu’il n’était pas juste que ceux qui sont dans 

l’agglomération sénonaise continuent de payer les 

transports scolaires. Marc BOTIN, en tant que vice- 

président des finances à la CAGS, intervient pour donner 

sa position, qui est celle d’une partie des membres du 

bureau communautaire qui ne souhaite pas rendre les 

transports scolaires gratuits, position qui sera proposée au 

conseil communautaire le 27 juin. Il donne les explications 

suivantes : la région a décidé de la gratuité de tous les 

transports scolaires dont il a la charge, or, si la CAGS suit 

cette décision, le coût supplémentaire serait de 256 000 € 

à périmètre équivalent, coût qui serait réparti sur toutes les 

personnes imposables. A ce jour, la CAGS prend déjà en 

charge 80% du transport : en effet, un élève coûte 700 € par 

an alors que les parents ne paient que 90 € ou 120 € selon 

leur établissement scolaire, mais, les élèves peuvent utiliser 

les transports n’importe où et n’importe quand sur toute 

l’agglomération sénonaise, même en dehors de la période  

 

 

 

 

 

 

 

 

- scolaire, contrairement aux transports pris en charge par la 

Région. De plus, comme cela s’est produit au Département 

lors des années de gratuité, les parents ne payant pas, 

inscrivaient quand même leurs enfants « au cas où », ce qui 

avait pour conséquence d’avoir des véhicules payés mais à 

moitié vides. Enfin, ce système de gratuité dévalorise 

complètement le service. Les membres sont unanimement 

d’accord avec Marc BOTIN. 

 

- Etablissements Publics des Savoirs Fondamentaux : un 

courrier a été envoyé à tous les maires par Michèle 

CROUZET, députée de l’Yonne, visant à rassurer les élus 

que les créations de ces établissements ne sont pas du tout 

obligatoires et qu’ils ne pourront être créés qu’en cas de 

volontariat. 

 

- Avis sur les repas à 1 € : les collectivités qui le souhaitent 

peuvent facturer les repas de cantine 1 € aux parents en 

contrepartie d’une subvention de 2 € par repas de la part de 

l’Etat. Le président demande l’avis aux membres du 

syndicat présents, en sachant qu’actuellement les parents 

paient 3.80 € par repas, soit 67 % du coût réel de revient 

d’un repas qui est de 5.70 €. Les membres ont la même 

position que pour les transports scolaires gratuits : le coût 

pour la collectivité serait trop important et ils ne peuvent 

demander à toutes les personnes imposables de prendre 

cette dépense supplémentaire en charge, le service doit être 

valorisé par un tarif adapté et les allocations familiales 

sont, à la base, prévues pour palier à l’alimentation des 

enfants. 

 

- Mobilier nouvelle classe : Stéphanie BERTHOT s’est 

occupée de faire un comparatif tarifaire de tout le nouveau 

mobilier nécessaire à la nouvelle classe de DIXMONT. Le 

coût total serait de 4 547.64 € TTC (récupération sur 

environ 90% des produits) au lieu des 5 156.94 € TTC 

proposés au départ, soit une économie de plus de 500 €. Le 

président la remercie pour son travail, mais aussi pour la 

future confection de coussins avec l’aide d’Elisabeth 

YVON. 

 

- Document Unique : Viviane PATTYN fait le point sur 

son travail. Elle a rencontré tous les agents avec Sylvie 

ADAM, sauf Edith CHICOUARD avec laquelle elles 

auront un entretien le 24 juin prochain, et Véronique 

QUIMBRE. Elle devrait pouvoir présenter le document 

fin septembre. 

 

- Estrade fête des écoles : Joël PRIAULT intervient car 

il a eu des remarques concernant l’absence d’estrade à 

la fête cette année. La demande a été faite auprès de la 

ville de SENS au début de l’année scolaire mais ce 

matériel leur appartenant, leurs festivités étaient, bien 

sûr, prioritaires. Les enseignantes ont refusé celle de 

VILLENEUVE-SUR-YONNE car elle ne dispose pas 

de garde-fous, ce qui peut être très dangereux pour les 

enfants. 

La séance est levée à 20h40 

 

SIVOS 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 13 JUIN 2019 

Présents : 
Mr BOTIN Marc, Mmes NEUGNOT Marie-Nicole, SIMON Denise, MOLLENS Monique, Mrs DUFLOS Alexandre, 
LAMIRAUX Simon, Mme PERROTEZ Chantal, Mrs PIERRET Jean Claude, SOETE Alain, VASSARD Jean-Luc, Mme 
VASSARD Nicole. 
Procurations : Mr CHICOUARD a donné pouvoir à Mme NEUGNOT, Mme JARDIN a donné pouvoir à Mme MOLLENS, 
Mme BERTHOT a donné pouvoir à Mr PIERRET. 
Absent excusé : Mr GAMBIER . 

ORDRE DU JOUR 
 
Participation de la commune aux groupements de 
commandes concernant la maintenance et le 
renouvellement des installations de sécurité dans les 
Etablissements Recevant du Public (ERP) de la ville de 
Sens et de la Communauté d’Agglomération du Grand 
Sénonais  
Afin de générer des économies par des achats 
groupés, des conventions de groupements de 
commandes sont conclues entre la Communauté 
d’Agglomération du Grand Sénonais, la ville de Sens et 
les communes membres de la Communauté 
d’Agglomération qui le souhaitent. 
A cet effet, une procédure d’accord-cadre à bons de 
commande pour la maintenance et le renouvellement 
des installations de sécurité dans les ERP sera mise en 
place. La Ville de Sens serait la coordinatrice de ce 
groupement.  
Le conseil Municipal approuve la participation de la 
commune au groupement de commandes, et autorise 
le Maire à signer la convention constitutive du 
groupement de commandes et de tout document y 
afférent.  
 
DECISIONS MODIFICATIVES AU BUDGET 
Des décisions modificatives au budget sont prises pour 
budgéter la fourniture et pose d’un store enrouleur en 
salle de motricité, un changement d’imputation 
demandé par le Trésorier ainsi qu’un 
approvisionnement sur le chapitre 12 pour la 
rémunération d’une remplaçante au secrétariat. 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité. 
 
TRAVAUX SDEY 
Le conseil municipal accepte de financer les travaux 
d’extension de raccordement électrique par voie 
souterraine proposés par le SDEY pour la construction 
d’une nouvelle habitation chemin des Barâts au 

Hameau Les Brûleries et autorise le maire à signer la 
convention. 
 
PANNEAUX D’INFORMATIONS 
Le conseil municipal accepte le devis SYSTEMES 
ATTUM pour un montant de 2 244.60 € TTC pour 
l’achat de panneaux d’informations sur la voie 
publique dans le bourg et les hameaux. 
 
EGLISE 
 Le conseil municipal autorise le maire à lancer le 
dossier d’appel d’offres pour la restauration du 
mobilier de l’Eglise de Dixmont. 
 

      INFORMATIONS DIVERSES 
 

-Un chèque de 7 330 € a été remis par l’APPED lors 
de la dernière réunion, le maire a remercié 
l’association pour ce don, 
-Une proposition de mise en place d’une convention 
de prêt de l’ancien matériel de la salle des fêtes 
(tables et chaises), la délibération sera prise lors du 
prochain conseil municipal, 
- Lancement de Yonne Tour Sport le 8 juillet 2019 à 
10 heures à Perrigny. 

---------------------- 
  Il est demandé si l’eau est de nouveau consommable, 

nous avons eu la confirmation de l’ARS et la 
publication a   été faite sur le site de Dixmont. Une 
nouvelle analyse doit être effectuée fin Juin. 

  Il est demandé où en est la signalisation de la piste 
autour du city stade ? le maire précise que rien n’a 
été fait pour l’instant, le budget étant consacré à 
d’autres priorités cette année, notamment la mise 
en place de la clôture du terrain communal. 

 
Le maire, Marc BOTIN

 

ECHOS de la Mairie 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
MARDI 1er OCTOBRE 2019 

Présents : 
Tous présents sauf Mr. DUFLOS Alexandre qui a donné pouvoir à Mr 
CHICOUARD. 

ORDRE DU JOUR  
Convention de mise à disposition du mobilier communal 
Le conseil municipal autorise le maire à mettre en place une 
convention de mise à disposition du mobilier communal pour le 
matériel. 
Transfert de compétences en matière de zones d’activité 
économique à la CAGS 
Il est proposé au conseil municipal  
-D’approuver les critères objectifs qui ont permis d’arrêter la liste 
des Zones d’Activités Economiques (ZAE) communales 
potentiellement transférées à l’intercommunalité 
-D’approuver les ZAE pouvant faire l’objet d’un transfert dont la liste 
est la suivante : 
➢ Champs des Fèves, Maux de Grange et Sables 
         Rouge à Villeneuve S/Yonne, 
➢ Les Sablons et Beaumonts à Sens, 
➢ Les Ormes à Etigny, 
➢ Saule Fendu à Maillot, 
➢ Les Pelletiers à Soucy, 
➢ Charonnes à Malay-le-Grand, 
➢ La Gaillarde à Saint-Clément 

-D’approuver le transfert des ZAE en cours d’aménagement et/ou de 
commercialisation dont la liste est la suivante : 

➢ Champs des Féves et Maux de Grange à Villeneuve 
S/Yonne 
➢ Les Beaumonts à Sens. 

-D’approuver l’acquisition par la Communauté d’Agglomération du 
Grand Sénonais des terrains ci-dessus référencés dans les zones 
d’activités susmentionnées selon les conditions financières et 
patrimoniales susvisées. 
Le conseil municipal pose la mention suivante : 
Le conseil municipal approuve les résolutions ci-dessus énoncées 
sous condition 
que les excédents eau et assainissement de la commune de 
Villeneuve-sur-Yonne soient transférés au budget de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais. 
 
Adhésion au service commun en matière d’incendie proposé par la 
CAGS 
La Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais propose la 
mise en œuvre en 2020 d’un service commun de la défense 
extérieure contre l’incendie. Le maire précise au conseil municipal 
qu’il existe 21 points sur Dixmont et que la dépense sera de l’ordre 
de 100 € par point d’incendie. Il y aura lieu de revoir les frais de 
maintenance concernant les plans d’eau (mares). 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
-D’adhérer au service commun en matière d’incendie, 
     a) Pour assurer la maintenance préventive, le contrôle technique, 
les petits travaux et suivi administratif et technique (plateforme SIG 
avec mise à jour, transmission des rapports au SDIS…) des points 
d’eau incendie ; 
    b) De procéder aux études de la défense extérieure contre 
l’incendie lors de l’instruction des différentes demandes 
d’urbanisme ; 
-Accepte les modalités financières liées au service ; 
-Autorise le maire à signer tous les documents utiles à cette 
adhésion. 
Lancement d’appel d’offres restauration et protection des vitraux 
de l’Eglise 
Le maire informe le conseil municipal qu’il y a lieu de lancer une 
procédure adaptée ouverte (MAPA) pour les travaux de restauration 
et protection des vitraux de l’Eglise. 
Le conseil Municipal 

Approuve le lancement de la procédure adaptée ouverte pour 
l’opération restauration et protection des vitraux de l’Eglise, 
Autorise le maire à lancer un appel d’offres (MAPA) pour obtenir les 
propositions financières des entreprises ; 
Précise que la dépense sera imputée sur le budget 2020 ; 
Autorise le maire à faire une demande de subvention auprès de la 
DRAC à hauteur de 40 % du montant hors taxes des travaux et à la 
Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais à hauteur de 30 % 
du montant hors taxes des travaux ; 
Autorise le maire à faire toute autre demande de subvention ; 
Mandate le maire pour signer les documents concernant cette 
opération. 
 
Création de poste adjoint administratif 
Le maire informe le conseil municipal 
Que, compte tenu du surcroit de travail, il convient de renforcer les 
effectifs du secrétariat. 
Le maire propose au conseil municipal 
Conformément aux dispositions fixées par l'article 34 de la loi du 26 
janvier 1984, de créer un emploi permanent d’adjoint administratif à 
temps non complet à raison de 20 (vingt) heures par semaine pour le 
secrétariat de la mairie à compter du 1er novembre 2019. 
Cet emploi sera pourvu par un fonctionnaire de catégorie C au grade 
d’adjoint administratif, échelon 1, indice brut 348 indice majoré 326. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
DÉCIDE à l’unanimité 
• d'adopter la proposition du maire de création d’un emploi 
permanent à temps non complet à raison de 20 (vingt) heures par 
semaine, à compter du 1er novembre 2019 et selon les modalités 
décrites ci-dessus ; 
• d’adopter le tableau des effectifs modifié en annexe ; 
• d'inscrire au budget les crédits correspondants ; 
• d’autoriser le maire à établir l’arrêté correspondant. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
Autorisation budgétaire 
Le conseil municipal autorise le maire à percevoir la subvention de 
1000€ versée par l’ANCR pour les travaux effectués au carré 
militaire du cimetière. 
Autorisation budgétaire 
Le conseil municipal remercie le comité des fêtes pour son 
dévouement à la manifestation et autorise le maire à percevoir le 
don de 1 180 € versé. 
Panneaux de signalisation 
Le maire présente le devis des Ets NADIA SIGNALISATION pour un 
montant de 2 127.52 € HT, soit 2 553.02 € TTC, pour le 
remplacement de tous les panneaux de la commune, sauf la rue 
d’Eichtal (travaux en projet). 
Le conseil municipal accepte à l’unanimité le devis. 
 
Demande d’un administré 
Un administré a fait une demande de busage rue de la Belle Epine à 
Pimançon. Le maire propose qu’une visite soit faite sur place afin de 
déterminer si ces travaux ne gêneront pas le drainage des eaux 
pluviales. 
L’UDAF Yonne propose d’honorer les familles ayant élevé au moins 4 
enfants dont l’aîné a atteint l’âge de 16 ans. Un recensement sera 
effectué et les dossiers seront soumis au Préfet qui décidera de 
l’attribution d’une médaille de la famille. 
Le maire remercie Mrs SIMON, NICOLLE et PERRAUT qui ont 
bénévolement procédé au repérage des terres boisées appartenant 
à la commune. 
 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 00. Le maire 
donne la parole au public présent. 
Un administré souhaite savoir ce que devient le commerce café sur 
la place ? Mr LEFUEL, habitant de Dixmont, présente son projet de 
reprise en multi-commerces prochainement. 
 
Le maire Marc BOTIN     



 

  

 

Trail du Grand Sénonais 
 
L’ultra-trail « Le Brennus » de 130km était de passage sur notre 
commune le samedi 14 septembre pour la deuxième année. A la 
demande des organisateurs, l’équipe municipale s’est occupée du point 
de ravitaillement situé au Prieuré de l’Enfourchure (au km 65 de la 
course). Nous étions chargés de distribuer des denrées alimentaires aux 
coureurs durant la nuit du vendredi au samedi. A partir de 19 heures et 
avant la tombée de la nuit, nous avons mis en place l’éclairage du 
Prieuré et les tentes d’accueil. Après un barbecue festif et les ventres 
remplis, nous nous sommes attaqués à la traditionnelle soupe aux 
légumes. Vers 3 heures du matin et jusque 19 heures, nous étions fin 
prêts pour accueillir 80 coureurs sur les 97 inscrits. La soupe de 
« Pépère » et les crêpes à « Mémère » furent particulièrement 
appréciées par les coureurs, les secouristes et l’équipe.  
Encore merci à Marc, Simon, Gérard, Viviane, Marie-Joseph, Jean-
Pierre et Jean-Claude pour la nuit blanche et aux accompagnants 
pour le début de soirée et la fin de matinée. 

 

Trail du Grand Sénonais 
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FETE DES VOISINS 
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La Borde à 

la Gousse 

La Grange 

Pourrain 

Fête des voisins à Grange-Pourrain 

C’est le samedi 22 juin que nous nous sommes donnés rendez-vous 

pour notre traditionnelle fête des voisins qui rassemblent les habitants 

de Bourbuisson, La Poste aux Ânes, Chambalai et Grange-Pourrain. 

C’est sur la place de ce dernier qu’une soixantaine de personnes se 

sont rassemblées pour apprécier les mets de chacune et chacun, le 

tout arrosé d’une musique d’ambiance concoctée par Patricia, Martial 

et leurs amis musiciens. Encore merci à tous les participants et à 

l’année prochaine. 
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Contact Mr CHICOUARD Aurélien 
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A la chasse aux déchets 

Le samedi 8 juin, 40 habitants du village se sont mobilisés pour effectuer le ramassage des déchets dans les rues, sur les 

bas-côtés des routes et des fossés du bourg et des hameaux. 

Les déchets sont ensuite rassemblés à l’atelier communal où ils sont triés et évacués par les filières adaptées. 

Un buffet froid, offert par la commune, a été très apprécié par les participants et partagé dans la bonne humeur. 

Information 
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« Les expos dixmontoises » 

Depuis juin, la bibliothèque organise des expositions d’artistes dixmontois, connus ou non de la plupart d’entre nous…le 

premier à ouvrir le bal, fut Stéphane Marco, habitant de La grande Vallée, photographe amateur, en photographie 

argentique. Pour le vernissage le mardi 4 juin, une vingtaine de personnes se sont réunies, pour découvrir ses œuvres. Il 

a exposé du 4 juin au 15 juillet. Vous pouvez aller admirer ses photographies sur son site : http://www.stephane-

marco.com 

                    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’artiste suivant fut Julien Jacquet, habitant du bourg. Il nous a présenté ses peintures et dessins, de styles très variés, 

mais toujours réalisés avec brio. Lors de l’inauguration, 25 personnes étaient présentes.  

 

 

Chaque vernissage se termine par un verre de cidre et quelques toasts, le tout, de façon très conviviale.  

Bibliothèque Municipale de Dixmont 
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Les prochains artistes seront :  

-Notre facteur, Laurent Chavenas, photographe amateur, membre d’un club de 

photo, il se spécialise dans la photographie numérique. Il nous proposera ses 

photos de Dixmont vu autrement. Vous pourrez venir voir ses œuvres du 16 

septembre au 31 octobre.  

-Thérèse Lopes, ancienne Maire de Dixmont. Elle se passionne pour la peinture 

animalière. Vous pourrez venir voir ses œuvres du 5 novembre au 22 décembre.  

Le jeu de l’été : le bibliobingo 

Le jeu est simple il consiste à remplir une ligne ou un carton  de 9 cases avec nos 

lectures. A la fin vous remportez un cadeau offert par les libraires « Caractères » à 

Auxerre, « Calligrammes » à Sens, et « Le XIII » à Sens. Les lecteurs ont eu l’été pour 

remplir leur grille et remporter leur lot.  

Pour les enfants :   

Pour les adultes :  

Changement d’horaires :  

Ayant trouvé un emploi en médiathèque, je me vois dans l’obligation de modifier quelque peu les horaires d’ouverture 

au public de la bibliothèque de Dixmont :  

Changement d’horaires à partir du 1er septembre 2019:  

Mardi : 16h00-20h00 

Mercredi : 17h00-19h00 

Jeudi : 16h00-19h00 

Fermée le samedi 

Bibliothèque Municipale de Dixmont 
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A partir de la rentrée, de nouvelles animations, sont mises en place :  

 

 
Bibliothèque Municipale de Dixmont 
7 Rue de la Mairie 
89500 Dixmont 
03.86.96.02.13. 
Mail : bibliotheque.dixmont@gmail.com 
Facebook : https://www.facebook.com/BibliothequeMunicipaleDixmont/ 
Instagram : #bibliothequedixmont 
  

Bibliothèque Municipale de Dixmont 
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mailto:bibliotheque.dixmont@gmail.com
https://www.facebook.com/BibliothequeMunicipaleDixmont/
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ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS 
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❖ 15 janvier : Journée récréative avec Pro-confort, suivi d’un repas gratuit à Dixmont 

❖ 30 janvier : Assemblée générale à 15h suivi du pot de l’amitié et galette des rois à Dixmont 

❖ 19 mars : commémoration du cessez le feu en Algérie aux Bordes 

❖ 8 mai : Cérémonie du souvenir à Dixmont et aux Bordes et repas aux Bordes 

Mr. René PETIPEZ a reçu la médaille du combattant pour son action dans les transports à Oran en 1963 

Mr. Gaston MAITRE la médaille commémoration pour son action dans la cavalerie à Sétif en 1962 

❖ 18 mai au 24 mai : voyage Les Cimes du Léman à Habère-Poche au cœur des Alpes, dans une bonne ambiance 

❖ 25 mai : cérémonie aux Stèles, un hommage rendu à la résistance. C’est au Mémorial du Maquis Bourgogne à la 

roche au Diable que s’est achevée la cérémonie d’hommage, accompagnée par l’Orchestre d’Harmonie de Pont 

sur Yonne 

❖ 28 juillet :  

- Cérémonie Internationale commémorant le 75ème anniversaire de la perte de sept aviateurs britanniques lors 

du crash du Lancaster du Royal Air Force, le 29 juillet 1944) St Martin sur Oreuse 

- Cérémonies au monument aux morts à Thorigny sur Oreuse et au cimetière de St Martin sur Oreuse 

- Inauguration du nouveau mémorial RAF dédié à l’équipage britannique du LANCASTER JB.701 au Moulin- 

râteau , suivi d’un Ballet Aérien par les Clubs de GISY-LES-NOBLES 

❖ 28 septembre : Salon d’automne à l’enfourchure 

❖ 11 novembre : Cérémonie du souvenir, repas à Dixmont 

ACTIVITES 2019



 

 

 

 

 

   

 

 

HISTOIRE 
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Il est interdit de déposer des cartons, des vêtements ou tout autre objet autour des 

bacs à verre. Ces dépôts sauvages représentent un coût pour la collectivité qui doit organiser l’enlèvement et le 

nettoyage du site, ce qui engendre du travail supplémentaire aux employés communaux. Des déchèteries sont à votre 

disposition (Villeneuve sur Yonne, Cerisiers et Sens). 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le vandalisme désigne tout acte de destruction ou de dégradation  

gratuite visant des biens publics ou privés.  

Toutes les fleurs des dahlias se trouvant à l’entrée de Dixmont, ont 

été coupées et les géraniums ont été volés. Ces fleurs sont fournies par la  

Mairie mais financées par tous les Dixmontois.  

 

Prêt de matériel de la Mairie : 

La Mairie de Dixmont met gracieusement à disposition des habitants 

120 chaises et 19 tables pour vos manifestations privées.  

Vous adressez directement à la Mairie. 

 

Recensement militaire : Rappel 

Tous les jeunes de nationalité française, garçon ou fille, doivent se faire recenser 

à partir du 16ème anniversaire et dans les trois mois suivants. Il suffit de se rendre 

en mairie muni du livret de famille et de la carte d’identité. 

 

Inscription électorale : Rappel 

(Prochaines élections : Les Municipales en Mars 2020)  

Jeunes majeurs, nouveaux habitants… 

Pensez à vous faire inscrire sur la liste électorale avant 

le 6ème vendredi précédent un scrutin. Se munir d’une  

pièce d’identité et d’un justificatif de domicile de moins 

de trois mois. 

Le jour du vote, n’oubliez pas une pièce d’identité (carte d’identité, passeport, permis de conduire, …) 

C’est obligatoire pour voter !!! 

 

Infos pratiques 
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Que dire de ces photos : jugez par 

vous-même ! 

https://fr.wiktionary.org/wiki/gratuit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bien_public
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bien_priv%C3%A9
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 Samedi 16 novembre 2019
à partir de 20 heures

L’Association de Protection et Promotion de l’Eglise de Dixmont organise un

REPAS DANSANTREPAS DANSANT

 Menu
Kir au Cidre 

et ses 3 toasts 
Salade Bretonne

Rôti de porc 
à lÊandouille et
 son duo légumes

Salade et Fromages
Far Breton - Café
(Boisson non comprise)

 Entrée : 28 D par adulte,
10D pour enfant de -12 ans

Réservation au :

03 86 96 02 13
jusqu’au jeudi 7 novembre 2019 inclus
Règlement à l’ordre de l’« APPE de Dixmont »

 à remettre en mairie de Dixmont 
(nombre de places limité, 

pas de réservation 
sans règlement)

Le bénéfi ce de cette soirée sera réservé 

pour l’entretien de l’église Saint-Gervais Saint-Protais

Salle Polyvalente de Villeneuve-sur-Yonne 

avec l’orchestre MOSAÏQUE 89
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       Si vous souhaitez être informé des alertes provenant de la Mairie de Dixmont merci de remplir ce formulaire 

 

Information par SMS 
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Rédaction et mise en page effectuées par nos soins 
Contact : Mairie de DIXMONT 
7 rue de la Mairie 
89500 DIXMONT 
 

E-mail : mairiedixmont@orange.fr  
Site internet : www.dixmont-yonne.fr  
Dépôt légal à la parution 

Impression : CHEVILLON IMPRIMEUR  
26, boulevard Kennedy 
89100 SENS 
Tél. 03 86 65 04 78 
Fax 03 86 65 07 84 

 

NUMEROS UTILES 
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NUMEROS D’URGENCE : 15  SAMU 18 ou 112   POMPIERS 17  POLICE 

 Gendarmerie Villeneuve sur Yonne 03 86 87 11 17 

 
DEFIBRILLATEUR : RAPPEL : Avant de prévenir une des personnes citées ci-dessous ; appeler le 15 et donner les 

informations suivantes : Je suis M. Mme. Mlle….. j’habite au n°...de la rue...lieudit...ou le bourg à Dixmont, mon 

numéro de téléphone est le..., je suis en présence d’une personne inconsciente, qui ne ventile pas, qui ne respire 
pas (en ACR) : Arrêt Cardio Respiratoire.  

 
  

MAIRIE 7 rue de la Mairie .................................................................................................................. 03 86 96 02 13 

Fabien COULAUD 7 rue de l’église .................................................................................................... 03 86 96 01 63 

Henri CHICOUARD 10 rue des Chevaliers ......................................................................................... 06 78 48 62 82 

 

ASSISTANTE SOCIALE  : Centre d’Action Médico-social de Sens urbain  

Conseil Général de l’Yonne : 26 rue Carnot 89106 Sens ...................................................................... 03 86 83 67 00 

  

 CONCILIATEUR : Jean-Claude BOULLEAUX sur rendez-vous ............................................................... 03.86.83.91.00 

auprès du Tribunal d’Instance de SENS  

Permanence à Villeneuve sur Yonne les 1er et 4ème vendredi de chaque mois de 9 h 00 à 11 h 45  

  

 SOS FEMMES BATTUES :  ...................................................................................................................................... 3919 

 

ENFANCE MALTRAITEE  ............................................................................................................. 0 800 054 141 ou 119 

 

EDF ........................................................................................................................................................ 0 810 333 089 

 
SM FOURRIERE DU SENONAIS :  Hameau Les Cholets 89100 NAILLY   ................................................ 03 86 97 09 92 

En dehors des heures d’ouverture du secrétariat ..................................................................... 06 08 27 05 56 

 Gendarmerie de Villeneuve sur Yonne ...................................................................................... 03 86 87 11 17 

 
ADIL : (Agence Départementale d’Information sur le Logement) ....................................................... 03 86 72 16 16 

58 bd Vauban 89000 AUXERRE Site internet : www.adil.org/89  
 
ASSOCIATION D’AIDE A DOMICILE (Villeneuve sur Yonne) .................................................................. 03 86 96 56 46 

Résidence la Chapelle Saint Jean 21 rue des salles ................................................. e-mail : asso.am89@wanadoo.fr 

 
ASSOCIATION DEPARTEMENTALE en MILIEU RURAL (ADMR) ............................................................. 03 86 53 58 58 

56 bis Avenue Jean Jaurès BP 10215 89003 AUXERRE Cedex .................................... e-mail : info.fede89@admr.org 

 
INFIRMIERS : M. Fabien COULAUD/Mme Sabine JAGET à DIXMONT .................................................. 03 86 66 05 49 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                            

                             

 

INFOS SERVICES 
 

Marc BOTIN, le Maire 03.86.96.09.98/06.19.97.58.88 

Marie-Nicole NEUGNOT, 1er adjoint 03.86.96.08.71 

Henri CHICOUARD, 2ème adjoint 03.86.96.07.22 

Denise SIMON, 3ème adjoint 03.86.96.02.27 

Monique MOLLENS, 4éme adjoint                   03.86.96.01.83 

MAIRIE ET ADJOINT SUR RENDEZ-VOUS 

 

Lundi et mardi de 14h30 à 18h 

Mercredi de 9h30 à 13h et de 14h à 17h30 

Jeudi de 14h30 à 19h 

Vendredi de 9h30 à 13h  

Les 1er et 3ème samedis de c/ mois de 9h00 à 12h00 

Tél. : 03.86.96.02.13            Fax : 03.86.96.00.19  

E.mail : mairiedixmont@orange.fr 

Site internet : www.dixmont-yonne.fr 

 

OUVERTURE DU SECRETARIAT DE MAIRIE 

Du Lundi au Jeudi de 14h30 à 17h30 

Les 1er et 3ème samedi de c/ mois de de 9h30 à 11h30 

Tél. : 03.86.96.03.81 

 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 

Le Mardi de 16h à 20h 

Le mercredi de 17h à 19h 

Le jeudi de 16h à 19h 

Mme BERTHOT Stéphanie  

Tél : 03.86.96.02.13 

E-mail : bibliotheque.dixmont@gmail.com 

Facebook : BibliothequeMunicipaleDixmont 

Instagram : #bibliothequedixmont 
 

LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

6 rue Pierret – 89500 VILLENEUVE S/ YONNE 

Tél. : 03.86.87.15.03 

Prêtre Romain TAVERNIER : Rdv par téléphone 

Tél : 06.49.95.78.63 

Permanences d’accueil : Du lundi au samedi de 10h à 12h ; 

les mardis et vendredis de 16h30 à 18h30 

Messes en semaine :  

Chapelle de l’Hôpital : Mercredi à 16h00 

Eglise Notre-Dame de Villeneuve : Vendredi à 10h00 

VIE PAROISSIALE 

Le cimetière est accessible aux piétons 

Pour les véhicules, veuillez contacter la Mairie au 

03.86.96.02.13 

CIMETIERE COMMUNAL 

Capacité d’accueil 100 personnes  

Responsable : Mme Marie-Joseph JARDIN 

TARIFS 

Résidents de la commune : du lundi au dimanche 

140 € par période de 24h et 60 € par journée supplémentaire 

Résidents hors commune : du lundi au dimanche  

200 € par période de 24h et 75 € par journée supplémentaire 

La consommation électrique sera facturée 

 1 journée de location de 9h à 9h le lendemain 

Contactez la Mairie au 03.86.96.02.13 

LOCATION DE LA SALLE DES FETES 

Pour toutes demandes relatives : 
- Direction de l’Eau : Facturation, relevés d’index, 

branchements, fuites …. 

Tel standard + astreintes 24h/24 : 03.86.65.21.51 

E-mail : eau@grand-senonais.fr 

- Direction de l’Assainissement : Branchements d’eaux, 

SPANC … 
Tel standard : 03.86.86.46.98 

Astreintes 24h/24 : 03.86.65.21.51 

E-mail : spanc@grand-senonais.fr 

EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 

Pour tout renseignement prenez contact avec les 

ambassadeurs du tri : 

Tel : 03.58.45.10.23 

Port : 06.84.12.49.13 

E-mail : ambassadeursdutri@grand-senonais.fr 

Jours des collectes sélectives et ordures ménagères : 

- Collecte sélective (jaun) les mardis de semaine paire                 

à partir de 14h 

- Collecte des ordures ménagères (bordeau) les jeudis  
A partir de 5h 

-  

ORDURES MENAGERES 

ECOLE MATERNELLE DIXMONT 03.86.96.02.15 

ECOLE PRIMAIRE LES BORDES 03.86.96.06.78  

SIVOS DIXMONT-LES BORDES 

Président : Benoît GAMBIER 03.86.96.07.86 

Vice-président : Claude HAUER 06.33.24.67.39 

 Secrétariat : Mairie LES BORDES 03.86.96.03.75  

E-mail : sivos.dixmont-lesbordes@orange.fr 

ECOLE MATERNELLE ET PRIMAIRE 
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Assistante maternelle : 

GRENOT Véronique : 8 rue du Gumery Tel : 03.86.96.08.20 

La M.A.M : La maison d'assistantes maternelles de Dixmont fête 

bientôt ses 1 an ! 

Cécile étant en congé maternité, Lindsay et Alexandra restent 
disponibles pour accueillir vos enfants du lundi au vendredi de 7h 
à 18h30. 
La MAM' en Othe est située à côté de l'école maternelle. Sa 
capacité d'accueil actuelle est de 8 enfants de 2 mois à 6 ans. 
Pour tout renseignement, nous contacter au 03.86.83.34.04 ou sur 
l'adresse mail : mam.en.othe@gmail.com 

A bientôt ! 

 

ASSISTANTE MATERNELLE ET LA M.A.M 

mailto:mairiedixmont@orange.fr
http://www.dixmont-yonne.fr/
mailto:bibliothèque.dixmont@gmail.com
mailto:bibliothèque.dixmont@gmail.com
mailto:eau@grand-senonais.fr
mailto:spanc@grand-senonais.fr
mailto:ambassadeursdutri@grand-senonais.fr
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